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INTRODUCTION 
Le 1

er
 janvier 2017, les quatre communautés de communes du Cellois, de Cœur du Poitou, du Mellois et de 

Val de Boutonne, le syndicat mixte du pays Mellois, le syndicat Mellois des piscines et le syndicat SICTOM 

de Loubeau ont fusionné pour créer une seule entité commune : Mellois en Poitou. 

Les communautés de Cœur du Poitou, du Mellois et de Val de Boutonne étaient chacune porteuse du 

projet éducatif de leur territoire sur la petite enfance, l’enfance et la jeunesse et pour certains sur les 

Temps d’Activités Périscolaires. 

Sur le Cellois, les communes ou RPI disposaient de leur propre PEDT, travaillé de concert avec l’ancienne 

communauté cantonale.  

Depuis le 1er janvier 2017, la communauté de communes regroupe 78 communes pour environ 49 861 

habitants sur un territoire de 1 289 km2.  

Située au sud-est du département des Deux-Sèvres, la communauté de 

communes est à : 

- 30 mn de Niort, 

- 1h de Poitiers, 

- 2h de Bordeaux. 

La communauté de communes, au niveau départemental, c’est : 

- la 1
ère

 en nombre de communes,  

- la 2
ème

 pour sa superficie après la communauté d’agglomération du 

Bocage Bressuirais, 

- la 3
ème

 en nombre d’habitants (après la communauté d’agglomération du Niortais et la 

communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais). 

Les compétences exercées actuellement par la collectivité dans divers services de proximité répartis sur le 

territoire sont : 

Compétences obligatoires :  

- Aménagement de l’espace 

- Développement économique et tourisme 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

- Aménagement, entretien, gestion des aires d’accueil des gens du voyage 

- Collecte et traitement des déchets 

Compétences optionnelles : 

- Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 

départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie 

- Politique du logement et du cadre de vie 

- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 

communautaire 

- Assainissement collectif, non collectif et eaux pluviales 

- Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service 

public y afférentes 
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Compétences facultatives : 

- Établir et exploiter le réseau de communications électroniques à Très Haut Débit en fibre 

optique 

- Petite enfance, enfance, jeunesse 

- Temps d’activités périscolaires et restauration collective 

- Sites, circuits et équipements touristiques 

- Transports 

- Bâtiments liés à un service public 

- Actions de promotion et de développement territorial : soutien au tissu associatif 

- Contribution au Service Départemental d’Incendie et de Secours à partir du 1
er

 janvier 2019 

- Gestion du label « Pays d’art et d’histoire » 

 

Le Projet Éducatif de Territoire c’est : 

- une démarche collective pour proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de 

qualité avant, pendant et après l’école, organisant ainsi, dans le respect des compétences de 

chacun, la complémentarité des temps éducatifs. 

- un engagement contractuel entre la communauté de communes et l’État. 

 

DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE 
Un diagnostic de territoire a été réalisé en 2017 et 2018 par la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-
Sèvres et la communauté de communes, accompagné de la Mutualité Sociale Agricole Poitou pour 
photographier et appréhender le territoire communautaire qui représente 49 730 habitants au 1er janvier 
2017. 

Ce diagnostic met en avant : 

- au sein du territoire, des bassins de vie très contrastés avec des conditions de vie qui semblent 
être plus favorables en proximité du Niortais et au contraire peu favorables sur le sud-est du 
territoire, 

- en 2016 sur les 4 communautés de communes (fusionnées au 1er janvier 2017), 6 973 
allocataires de la CAF Deux-Sèvres et 1 705 allocataires de la MSA, 

- un retardement des naissances plus marqué sur le territoire que sur le département (- 22% 
contre – 11%), 

- une précarité plus marquée dans le sud du territoire : 13 % des ménages fiscaux de l’ex 
communauté de communes du Mellois vivent en dessous du seuil de pauvreté, 14.6 % sur l’ex 
communauté de communes Val de Boutonne, 8.1 % sur l’ex communauté cantonale de Celles-
sur-Belle et 19.6 % sur l’ex communauté de communes Coeur du Poitou. Le seuil de pauvreté 
correspond à 60 % du revenu médian, 

- une précarité d’un certain nombre d’habitants qui questionne l’accès aux droits et aux services, 
- des jeunes peu insérés sur une grande partie du territoire ; ils sont plus présents sur l’extrême 

sud-est du territoire ainsi que sur le Lezayen, 
- un taux de monoparentalité CAF/MSA et un taux de familles nombreuses plus important plus 

important sur l’ex CC du Mellois et l’ex CC du Coeur du Poitou, 
- une concentration de logements conventionnés sur la commune de Melle et sur la commune 

de Celles-sur-Belle, 
- un maillage des acteurs de la petite enfance qui permet un accompagnement de la parentalité 

pertinent et reconnu,  
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- des accueils collectifs de mineurs sur temps péri et extrascolaires répartis sur l’ensemble du 
territoire et gérés soit par des structures associatives soit par des structures publiques, 

- la nécessité de mettre en réseau des acteurs de l‘enfance et de la jeunesse, 
- des associations caritatives actives, 
- un besoin d’accompagnement des parents au-delà de la petite enfance tant pour les 6-12 ans 

que pour les adolescents. 

 

Les enjeux pour le territoire reposent sur : 

- la nécessité de répondre aux besoins d’éducabilité sur l’ensemble du territoire, 
- le développement du sentiment d’appartenance à ce territoire rural en marquant la jeunesse de 

souvenirs positifs sur leurs temps libres non contraints. 

 

LE PROJET POLITIQUE ET LES AXES STRATÉGIQUES 
Ce projet politique émane : 

- des commissions Affaires scolaires et Petite Enfance/Enfance/Jeunesse, 
- des anciens PEDT, 
- du diagnostic de territoire réalisé par la Caisse d’Allocations Familiales en partenariat avec la 

Mutualité Sociale Agricole. 

Il s’accompagne d’une démarche :  

- faire se rencontrer les acteurs éducatifs du territoire. 
- partager et échanger le diagnostic de territoire. 
- faire connaître et partager les objectifs stratégiques des élus. 
- échanger sur les objectifs opérationnels et améliorer/optimiser des actions déjà mises en place 

ou à étudier voir concevoir. 

Dans un cadre tenant compte de :  

- la temporalité qui s’impose à la communauté de communes, 
- des capacités financières communautaires. 

 
La volonté de la communauté de communes est de co-développer et d’impulser une politique éducative 
autour de 3 tranches d’âges :  

- 0 - 3 ans 
- 3 - 12 ans 
- 12 – 18 ans/25 ans 

Les valeurs du projet 
Les valeurs défendues s’articulent autour de : 

Bientraitance Ƈ respect Ƈ laïcité Ƈ liberté - égalité Ƈ fraternité Ƈ citoyenneté Ƈ solidarité Ƈ équité Ƈ lien social Ƈ 
accessibilité (dont accès sur tout le territoire) Ƈ partage Ƈ mixité Ƈ autonomie Ƈ rigueur Ƈ sécurité Ƈ acteur de ses 

loisirs Ƈ prise de parole - affirmation de soi Ƈ responsabilisation Ƈ qualité de service Ƈ professionnalisation Ƈ 
accompagnement Ƈ soutien Ƈ inter génération Ƈ transmission. 
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Objectifs stratégiques 
Les élus se sont entendus sur cinq objectifs stratégiques :  

- Rendre accessible les services sur les temps scolaire, péri et extra-scolaire. 
- Développer la bienveillance éducative – considérer l’enfant, le jeune dans sa globalité et 

exercer avec bienveillance un rôle de « veille éducative ». 
- Aider, accompagner la parentalité. 
- Favoriser les projets pour développer la citoyenneté et l’épanouissement, la vie culturelle, 

sportive, artistique, scientifique, la vie de groupe, le développement durable. 
- Créer un contexte d’éducation favorable. 

 

Déclinaison des objectifs stratégiques 
Le but de ce Projet Éducatif de Territoire est de répondre aux besoins d’éducabilité sur l’ensemble du 
territoire à travers plusieurs objectifs stratégiques se déclinant chacun en objectifs opérationnels.  

À partir de ces éléments, la communauté de communes a choisi de réunir un comité de pilotage constitué 
des partenaires éducatifs du territoire pour co-construire la déclinaison de ces axes stratégiques en 
objectifs opérationnels. 

Celui-ci s’est réuni le 25 avril 2018 et a travaillé en trois groupes de travail pour respecter la volonté de 
travailler par tranches d’âges. 
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OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 

A³J«N|X TŹΰzX ǋ-3 ans 

Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels  Précisions 

1 - Accès aux services des temps 
scolaire, péri et extra-scolaire 

1a - Tendre vers l'équité du territoire Sous réserve de la capacité d'accueil 

    Développer les services sur le territoire 

  1b – Faire le lien avec le diagnostic de territoire Services petite enfance, RAM, multi accueil 

  1c - Accéder à des tarifs uniformes Déjà mis en place pour les structures multi 
accueils - Même prix plafond imposé par la 
CNAF en fonction des ressources de la famille 
- Équité totale 

    RAM et LAEP accès libre et gratuit 

2 - Développer la bienveillance 
éducative 

2a - Prendre en compte le handicap Former, sensibiliser le personnel 

    Faire appel à des personnes ressources 

    Répondre à des appels à projets pour achats de 
matériel (financé par la CAF) 

  2b - Transmettre des valeurs de bienveillance 
éducative 

Utilisation du réseau Chat croque et dans les 
RAM/LAEP (conférences, ateliers  …) 

    Dans un multi accueil : transmission et temps 
collectifs pour communiquer avec les familles 
et en toucher de nouvelles. 

  2c - Développer l'autonomie de l'enfant Apprentissage de la collectivité (ateliers, 
structures) 
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Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels  Précisions 

    Passerelles avec les écoles maternelles (parfois 
compliquées à mettre en œuvre) 

    Passerelles avec les accueils de loisirs 

    Formation du personnel au bénéfice de l'enfant 
et de leur autonomie 

Rendre éducatif le temps de repas de l’agent 
qui accompagne l’enfant pendant la 
restauration (gratuité pour l’agent). 

3 - Aider, accompagner la parentalité 3a - Créer un LAEP sur les territoires dépourvus    

  3b – Proposer des activités d'éveil pour les 0/3 ans Avoir un livret d'activités pour les 0/4 ans 

    Manque d'activités sur certains territoires 

  3c - Mettre en place des ludothèques Disposer de plus de ludothèques sur le 
territoire Sud Deux-Sèvres (1 seule  à Celles 
sur Belle) 

  3d - Développer les bébés lecteurs Existants sur Melle, Sauzé-Vaussais, Celles sur 
Belle 

  3e – Développer le réseau du Chat croque Continuer son développement 

  3f - Mettre en place un mouvement festif accessible à 
tous 

Poursuivre l'action de la Fête du jeu à Prailles 

  3g – Proposer des lectures enfants-parents en lien 
avec d'autres partenaires 

Développer cette action (faite en permanence 
du PMI actuellement) 
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Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels  Précisions 

4 - Favoriser les projets pour développer 
la citoyenneté 

4a - Promouvoir les activités du territoire Développer les outils de communication 

    Structurer les services pour plus de cohérence 

  4b - Développer les activités de jardinage, écologie   

  4c - Développer les partenariats avec les EHPAD, les 
foyers logements 

  

  4d - Mobiliser les parents dans la vie des structures   

  4e - Poursuivre le travail étroit avec les associations   

5 - Créer un contexte d'éducation 
favorable 

5a - Poursuivre les partenariats avec les associations Plusieurs déjà en place : École de Musique du 
Pays Mellois, Associations sportives, Vent 
d'Ouest 

  5b - Accéder aux bibliothèques   

  5c - Recenser les besoins en activité   

  5d - Développer et consolider le partenariat avec 
l'Antenne Médico-Sociale du département 

Protection Maternelle et Infantile, éducateurs 
de prévention, assistante sociale, Technicien de 
l’intervention sociale et familiale 
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A³J«N|X TŹΰzX3-12 ans 

Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels  Précisions 

1 - Accès aux services des temps 
scolaire, péri et extra-scolaire 

1a - Tendre vers l'équité du territoire Accessibilité géographique État des lieux à 
réaliser 

      Harmonisation des 
pratiques 

      Équilibre de l'offre 
territoriale 

    Accès à l'information Actualisation des 
informations 

      Sensibilisation des 
acteurs de proximité 
(mairies, Parents 
d'élèves, 
Associations Parents 
d’Élèves …) 

  1b – Accentuer la mixité Prise en compte du handicap : 
accompagner sur les différents temps, 
pluralité des acteurs, transversalité de 
l'information 

  

    Diversité culturelle   

    Catégories socio-professionnelles Travailler sur la 
politique tarifaire 

2 - Développer la bienveillance 
éducative 

2a - Développer des valeurs socialisantes      

  2b - Proposer des formations 
interprofessionnelles, échanges de pratiques. 

    

  2c - Transmettre des valeurs, projet commun     
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Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels  Précisions 

3 - Aider, accompagner la 
parentalité 

3a - Informer Mise en place de soirées débats, café 
des parents, valoriser l'existant … 

  

  3b - Orienter     

  3c - Soutenir Proximité, lieux d'écoutes, pôle 
ressources 

  

4 - Favoriser les projets pour 
développer la citoyenneté 

4a - Promouvoir favoriser, les richesses du 
territoire 

    

  4b - Développer les différences, promouvoir 
le vivre ensemble 

    

  4c - Créer l'attachement et l'identité 
territoriale 

Donner la notion d'engagement   

  4d - Rendre autonome et responsable     

  4e – Développer l’éco-citoyenneté, le 
développement durable 

Mettre en place des projets porteurs   

  4f – Créer l’ouverture sur le monde     

5 - Créer un contexte d'éducation 
favorable 

5a - Former, accompagner les différents 
acteurs 

Rendre éducatif les temps de repas des agents qui 
accompagnent les enfants pendant la restauration (gratuité 
pour l’agent). 

  5b - Sensibiliser les publics Favoriser l’initiative, rendre les enfants 
et les parents acteurs/moteurs de 
projets. Les impliquer dans la vie 
éducative et dans leur propre vie 
éducative 

  

  5c - Mettre en réseaux différents acteurs 
(cohérence territoriale) et partenaires 
(partenariats) 
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A³J«N|X TŹΰzX12 Ƈ 18/25 ans 

Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels  Précisions 

1 - Accès aux services des temps 
scolaire, péri et extra-scolaire 

1a - Tendre vers des tarifs uniformes Modalités à définir qui doivent être liées au 
sens même du projet 

  1b - Promouvoir auprès des jeunes l'ensemble des 
actions, activités, projets qui leurs sont accessibles 

Pass’sport et pass’culture gérés par les 
communes, … 

  1c - Favoriser la mobilité Développer le maillage du territoire, se 
déplacer hors territoire 

    Permettre le covoiturage 

    Communiquer notamment sur les réseaux 
sociaux 

    S'appuyer sur les propositions du livre blanc 
SCOT réalisé par des lycéens 

2 - Développer la bienveillance 
éducative 

  Cela va de soi, pas d'action particulière à 
mener. Tous les temps doivent être éducatifs 

3 - Aider, accompagner la parentalité 3a - Communiquer sur la disponibilité et la possibilité 
d'être écouté 

  

  3b - Développer les partenariats   

  3c - Permettre les échanges entre les parents, faire du 
lien (dans un cadre pas forcément formel) 

  

  3d - Diversifier les propositions   

  3e - Former et sensibiliser les animateurs à l'écoute et 
au repérage 

 Rendre éducatif les temps de repas des agents 
qui accompagnent les jeunes pendant la 
restauration (gratuité pour l’agent). 
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Objectifs stratégiques  Objectifs opérationnels  Précisions 

4 - Favoriser les projets pour développer 
la citoyenneté 

4a - Faire émerger les besoins chez les jeunes : 
encadrement mais surtout accompagnement 

Pour les -15 ans, besoin plutôt des parents 
ensuite besoin des jeunes eux-mêmes 

  4b - Permettre de vivre des temps forts pour donner 
aux jeunes l'envie de s'engager sur leur territoire 

Marquer les jeunes (attaches, expériences) 

  4c - Communiquer largement sur les offres 
d'engagement possible des jeunes (projet structure, 
culture, sport …) 

  

5 - Créer un contexte d'éducation 
favorable 

5a - Permettre la porosité entre les tranches d'âges 
pour favoriser la coéducation (action passerelle) 

Lien essentiel avec les établissements scolaires 

    Passerelle 9/12 ans 

    Construire la relation dès 11 ans 

  5b - Développer le lien avec tous les acteurs de 
l'éducation et notamment l’importance du lien avec les 
établissements scolaires 
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=ÄXӁ²ÄX´  ӁӁÄ´º³Jº «´ TŹJNº «´ X«º³X°³ ´X´ Ä X« NÄ³´ 
A la lecture des objectifs ci-dessus et en complément, à titre d’exemple, les réalisations en cours ou 
réalisées mettant en lien les différents acteurs éducatifs : 

- Création d’un guide à destination des familles mettant en exergue les services et actions des 

structures spécialisées dans les domaines de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse. Ce 

guide a été créé en mettant autour de la table les structures associatives, communales ou 

communautaires proposant une offre à destination des enfants ou adolescents.  

- Structuration du service petite enfance/enfance/jeunesse avec volonté de mettre en réseau les 

acteurs, par tranche d’âge avec signature d’un contrat enfance jeunesse dans ce sens. 

- Volonté de développer une informatisation de la gestion des présences et de mettre en place un 

portail famille avec inscriptions aux temps péri et extra scolaires, en ligne. 

- Réorganisation si possible des temps d’activités périscolaires liés à la réforme des rythmes scolaires 

dans plusieurs écoles du territoire. 
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COMITÉ DE PILOTAGE ET SUIVI DES ACTIONS 

Son rôle 
Le comité de pilotage est missionné pour réaliser les actions suivantes :  

- Penser et rédiger collectivement le PEDT communautaire à partir du projet politique travaillé 
- Suivre son état d’avancement 
- Évaluer les actions en fonction des objectifs stratégiques et opérationnels définis 

Composition 
- Vice-présidente Affaires Scolaires 
- Vice-président Petite Enfance/Enfance/Jeunesse 
- Conseillère déléguée 
- Membres du groupe de travail PEDT 
- Membres de la commission scolaire 
- Membres de la commission Petite Enfance/Enfance/Jeunesse 
- Education Nationale : Inspectrice de l'Education Nationale ou son ou sa représentante 
- Membres du Réseau Eclore via les coordonnateurs :  

o Coordonnateur Eclore Primaire 
o Coordonnateur Eclore Collège-Lycée 

- Principale du Collège La Mothe St Heray 
- Représentants des parents d'élèves 
- Présidents Associations Parents d’Élèves (APE) primaires 
- Parents élus conseils d’administration des collèges du territoire (Collège F. Truffault, Chef 

Boutonne, A. St Exupéry, Brioux sur Boutonne, Collège du Pinier, Melle, Collège J. Monnet, 
Lezay, Collège Sauzé-Vaussais) 

- Parents élus conseil administration Lycée JF Cail - Chef Boutonne et Lycée Desfontaines, 
Melle. 

- Présidente Associations Parents d’Élèves (APE) Prailles/Aigonnay 
- Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations - Mission 

Jeunesse, Sports et Vie associative 
- Caisse d’Allocations Familiales 
- Mutualité Sociale Agricole 
- Protection Maternelle Infantile 
- Union Départementale des Associations Familiales 79 (UDAF 79) 
- L’Agora-MDA, Maison des Adolescents des Deux-Sèvres 
- Contrat Local de Santé - Chargée de mission (Cdc Haut Val de Sèvre et Mellois en Poitou) 
- Association Toits Etc 
- Association Mot à Mot 
- Mission Locale Sud Deux-Sèvres et Comité Bassin d’Emploi Mellois (CBE) 
- Antenne Médico-Sociale Melle 
- Union Régionale des Foyers Ruraux 
- Associations locales conventionnées et/ou en charge de la gestion d’accueils collectif de 

mineurs déclarés 
o Centre Socio Culturel du Mellois 
o Les enfants d'abord 
o ALSH Chail/St Vincent 
o Belle et Lambon 
o Cavale 
o Eclaireuses et Eclaireurs Unionistes de France 
o La Bêta-Pi 
o Maison communale des jeunes Sauzé-Vaussais 

- Groupement employeur de Val de Boutonne 
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- Délégué départemental de l’Éducation Nationale du territoire 
- La Ligue de l'enseignement – Président 
- Directrice pôle Education 
- Chef du service ressources - projet éducatif, 
- Chef du service Petite Enfance/Enfance/Jeunesse 
- Chef du service Affaires Scolaires 
- Responsables secteur Petite Enfance/Enfance/Jeunesse 
- Coordonnateurs Petite Enfance 
- Coordonnateurs Jeunesse 
- Responsables secteur Affaires scolaires 
- Coordonnateurs école/Temps d’Activités Périscolaires 

 

Périodicité et ªTJӁ º„´ TŹ³zJ« ´Jº « 
Le comité de pilotage s’est réuni le 25 avril 2018 pour la mise en place du PEDT. L’objectif est que 
l’engouement qui s’en est dégagé lors des travaux en groupes par tranches d’âges perdure et que celui-ci 
permette d’évaluer les actions qui sont mises en place, travaillées au préalable, pour certains dans les 
groupes de travail. 

¶ Les groupes de travail par tranche d’âges se réuniront à minima une à deux fois par an par demi-
journée. 

¶ Le comité de pilotage se réunira à minima une fois par an par demi-journée. 
¶ Les prochaines rencontres des groupes de travail auront lieu entre septembre et décembre 2018. 

 

 

 

 

 

2018 : Année de mise en place du Projet éducatif de territoire  
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Modalités de pilotage et coordination 
Le pilotage du PEDT est effectué par Mme Marie-Emmanuelle SAINTIER, vice-présidente en charge des 
Affaires Scolaires et Monsieur Patrick CHARPENTIER, vice-président en charge de la Petite Enfance, de 
l’Enfance et de la Jeunesse. 

 

La coordination technique du PEDT est confiée à : 

Mme Stéphanie Gosselin 
Responsable du service Ressources et Projet Éducatif  
Communauté de communes Mellois du Poitou 
32 Route de Beausoleil 
79500 Melle 
Tél. : 05 49 27 56 85 
E-mail : stephanie.gosselin@ccmellois.fr 
 

  

2019-2021  

mailto:stephanie.gosselin@ccmellois.fr
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EVALUATION 
Lors de la concertation des groupes de travail pour la mise en place de ce Projet Éducatif de Territoire, les 
membres du comité de pilotage ont souhaité prioriser le qualitatif avant le quantitatif. 

En plus de l’évaluation ci-dessous, le projet éducatif de territoire sera évalué en mesurant l’implication du 
public participant ainsi que les taux de fréquentations sur les personnes ciblées par les services et actions. 

Ainsi chaque objectif stratégique sera évalué pour répondre aux questions suivantes :  

 

Objectif 1  : Rendre accessible les services sur les temps scolaire, péri et extra-scolaire. 

- La démarche de PEDT a-t-elle constitué une opportunité pour la collectivité de formuler ou de 
réaffirmer les orientations de leur politique éducative ? Dans quelle(s) mesure(s) les actions 
réalisées coïncident-elles avec leurs ambitions initiales ? 

 
- La mise en œuvre du PEDT a-t-elle permis d’améliorer la complémentarité éducative sur le 

territoire et de donner une lecture plus précise de l’offre éducative ? 
ü Appui sur les dispositifs existants ? 
ü Mobilisation des acteurs de l’éducation ? 
ü Utilisation des ressources du territoire ? 

 

Objectif 2  : Développer la bienveillance éducative – considérer l’enfant, le jeune dans sa globalité et 
exercer avec bienveillance un rôle de « veille éducative ». 

- La mise en œuvre du PEDT a –t-elle permis d’améliorer le parcours de formation du personnel au 
bénéfice de l’enfant et de son autonomie ? 

 

Objectif 3  : Aider, accompagner la parentalité. 

- La mise en œuvre du PEDT a-t-elle  permis d’améliorer l’accompagnement à la parentalité et de 

renforcer la participation des usagers (parents, enfants) ?  

 

Objectif 4  : Favoriser les projets pour développer la citoyenneté, la vie culturelle, sportive, arti stique, 
scientifique, la vie de groupe, le développement durable. 

- La mise en œuvre du PEDT a-t-elle permis d’améliorer la qualité de l’offre périscolaire et 
extrascolaire et le développement de projets avec les acteurs du territoire ? 

 

Objectif 5  : Créer un contexte d’éducation favorable. 

- La mise en œuvre du PEDT a-t-elle permis d’impulser une logique de parcours global de l’enfant le 
familiarisant avec les différents temps : scolaire, périscolaire et extrascolaire ? 
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SIGNATAIRES DU PROJET 
Le présent document est rédigé pour une durée de trois ans de septembre 2018 à juillet 2021. 

 

À Melle, le 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

M. Fabrice MICHELET 
Président de la communauté de 

communes Mellois en Poitou 

M. Franck PICAUD 
Directeur Académique des Services 

Départementaux de l’Éducation 
Nationale des Deux-Sèvres. 

Mme Isabelle DAVID 
Préfet des Deux-Sèvres 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Représentant de la Caisse 
d’Allocations Familiale 

Représentant de la 
Mutualité Sociale Agricole 

 


